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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-16388

Département(s) de publication : 66, 11
 Annonce n° 26-16388

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-93465
20/08/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

GHT AUDE-PYRENEESNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26660002200013N° National d'identification : 
Perpignan cede 09Ville : 

66046Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66, 11Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - MAPA N° 03 ST 25 MISSION DE CONTROLE Intitulé du marché : 
TECHNIQUE DEDIEE AUX ETABLISSEMENTS DU GHT « AUDE-PYRENEES »

71631300Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE - MAPA N° 03 ST 25 MISSION DE Description succincte du marché : 
CONTROLE TECHNIQUE DEDIEE AUX ETABLISSEMENTS DU GHT « AUDE-PYRENEES » La consultation 
se compose de deux lots distincts.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Marché n° 26/1001 Titulaire: Groupement BUREAU VERITAS CONSTRUCTION/EXPLOITATION, Les 
bureaux du Parc Bât. C, 66350 TOULOUGES. SIRET (siège) : 790 182 786 01529 Montant du marché : 114 
000,00 Euros HT - Marché n° 26/1002 Titulaire: BUREAU ALPES CONTROLES, 3 IMP DES PRAIRIES, 
74000 ANNECY. SIRET (siège) : 351 812 698 00667 Montant du marché : 17 385,00 Euros HT

16/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-16388
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-16388
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